L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 607 décision n° 607 du 31 mai 1949

n° 607
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 31 mai 1949
Numéro JO Date du numéro
n° 5 du 31/05/1949 31 mai 1949

TEXTE INTEGRAL

Est nommé commis 10e échelon du cadre local indigéne, de la slreté, pour compter du 23 mai 1949. Ahmed Deheud, Somali
Issa Mamassan, né en 1917 a. Djibouti, en remplacement du commis auxiliaire, 11e échelon, Saleh Aouad, licencié de son
emploi.
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